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Par cet arrêt, la cour a été conduite, en tant que juge de l’impôt sur le
revenu, à faire appli ca tion de la conven tion fiscale bila té rale
franco‐alle mande à deux titres.
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Au premier chef, elle juge qu’aucune des stipu la tions de cette
conven tion, notam ment pas ses articles 25 et 25 a, ne lui impo sait de
surseoir à statuer sur le litige dont elle était saisie dans l’attente de la
conclu sion éven tuelle d’un accord amiable entre les auto rités fiscales
fran çaises et alle mandes, ni d’enjoindre à celles‐ci de se soumettre à
une procé dure d’arbi trage, et de surseoir à statuer dans l’attente de la
déci sion issue d’une telle procédure.
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Au second chef, la cour, après avoir déter miné de manière posi tive le
domi cile d’un contri buable en France, a vérifié si cette conven tion
fiscale bila té rale faisait obstacle à son impo si tion à raison de
l’ensemble de ses revenus, au regard des quatre critères de
domi ci lia tion posés par cet instru ment international.
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